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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Alcoolisme
Question écrite n° 47839

Texte de la question

M. Jean Briane attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur la
commercialisation et la presentation des boissons, dites premix, destinees aux jeunes mais dont l'accoutumance
peut les inciter a passer rapidement a des alcools plus forts. Certaines bieres fortes (dites shooters) qui titrent
huit degres et plus dans des conditionnements plus grands, ainsi que la venue imminente sur le marche francais
de boissons alcoolisees pour jeunes (dites alco-pops), sont de nature a tromper la vigilance des distributeurs,
des parents et des jeunes consommateurs tentes par une nouvelle forme de boisson, qui en realite est destinee
a faire gravir plus vite l'acces a la consommation des autres boissons davantage alcoolisees. Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale informe l'honorable parlementaire qu'il est bien conscient
du danger presente par les nouvelles boissons soda melangees d'alcool distille, destinees plus particulierement
aux jeunes. L'avis du Conseil superieur d'hygiene publique de France, en date du 10 septembre 1996, met
l'accent sur l'aspect trompeur de ces boissons susceptibles d'induire une dependance comme toute boisson
alcoolique. Une reflexion est en cours en vue de definir les actions qui s'imposent pour mieux proteger les
jeunes contre les risques lies a la banalisation de ces nouvelles boissons alcooliques. Le secretaire d'Etat a la
sante et a la securite sociale assure en tout etat de cause l'intervenant qu'il entend soulever aupres de la
Commission europeenne les problemes poses par ce type de produits, d'un point de vue de sante publique, afin
que des solutions puissent etre degagees au niveau europeen. Le Parlement a d'ores et deja adopte, a
l'occasion de l'examen de la loi de financement de la securite sociale, le principe de mesures visant a renforcer
la taxation pratiquee sur ces produits. En outre, des mesures visant a imposer l'inscription d'un message
d'informations sanitaire sur les differents conditionnements de ces produits sont a l'etude.
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